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PROJET DE LOI  

ratifiant l’ordonnance n° 2017-30 du 12 janvier 2017 relative à l’égal 
accès des femmes et des hommes au sein des conseils d’administration  
et des conseils de surveillance des établissements et organismes 
mentionnés aux articles L. 1142-22, L. 1222-1, L. 1413-1, L. 1418-1, 
L. 1431-1 et L. 5311-1 du code de la santé publique, 

 

PRÉSENTÉ 

au nom de M. Bernard CAZENEUVE, 

Premier ministre 

Par Mme Marisol TOURAINE, 

ministre des affaires sociales et de la santé 

 

(Envoyé à la commission des affaires sociales, sous réserve de la constitution éventuelle d’une commission spéciale 
dans les conditions prévues par le Règlement.) 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

Mesdames, Messieurs, 

L’article unique du projet de loi procède à la ratification de l’ordonnance 
n° 2017-30 du 12 janvier 2017 relative à l'égal accès des femmes et des 
hommes au sein des conseils d'administration et des conseils de surveillance 
des établissements et organismes mentionnés aux articles L. 1142-22, 
L. 1222-1, L. 1413-1, L. 1418-1, L. 1431-1 et L. 5311-1 du code de la santé 
publique. 

L’ordonnance du 12 janvier 2017 précitée a été prise sur le fondement de 
l’article 169 de la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre 
système de santé, qui habilite le Gouvernement à prendre par ordonnance, dans 
un délai de douze mois, les mesures relevant du domaine de la loi nécessaires 
pour favoriser l'égal accès des femmes et des hommes au sein des conseils 
d'administration et des conseils de surveillance des établissements et 
organismes mentionnés aux articles L. 1142-22 (Office national 
d'indemnisation des accidents médicaux, des affections iatrogènes et des 
infections nosocomiales, ONIAM), L. 1222-1 (Établissement français du sang, 
EFS), L. 1413-1 (Agence nationale de santé publique, ANSP, qui s'est 
substituée à l'InVS, à l'INPES et à l'EPRUS par l'ordonnance n° 2016-462 du 
14 avril 2016), L. 1418-1 (Agence de la biomédecine, ABM), L. 1431-1 
(Agences régionales de santé, ARS) et L. 5322-1 (Agence nationale de sécurité 
des médicaments et des produits de santé, ANSM) du code de la santé 
publique. 

Elle a pour objet de définir, d'une part, pour les conseils d'administration 
de l'ONIAM, de l'EFS, de l'ANSP, de l'ABM et de l'ANSM et, d'autre part, 
pour les conseils de surveillance des ARS, les règles de désignation et de 
nomination de leurs membres de manière à garantir une représentation 
équilibrée entre les femmes et les hommes au sein de ces instances. 

L’ordonnance fixe la règle selon laquelle, parmi les membres de chacune 
de ces instances de gouvernance autres que le président, l'écart entre le nombre 
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de femmes et le nombre d’hommes ne peut être supérieur à un. Cette règle de 
parité s'applique aux titulaires et aux suppléants.  

Pour permettre le respect de cette règle, l’ordonnance prévoit que, parmi 
les membres désignés par une même personne, l'écart entre le nombre de 
femmes et le nombre d'hommes ne peut être supérieur à un. Par ailleurs, elle 
dispose qu'à chaque renouvellement d'une des instances de gouvernance 
concernées il est recouru, le cas échéant, à un tirage au sort pour déterminer, 
parmi les personnes appelées à prendre part à ce renouvellement et ne 
désignant qu'un membre ou un nombre impair de membres, celles qui doivent 
désigner un homme ou une femme, ou un nombre supérieur d’hommes ou de 
femmes.  

L’article 169 de la loi de modernisation de notre système de santé prévoit 
que le projet de loi de ratification doit être déposé devant le Parlement dans un 
délai de trois mois à compter de la publication de l’ordonnance. 
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PROJET DE LOI 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport de la ministre des affaires sociales et de la santé, 

Vu l’article 39 de la Constitution, 

Décrète : 

Le présent projet de loi ratifiant l’ordonnance n° 2017-30 du 
12 janvier 2017 relative à l'égal accès des femmes et des hommes au sein 
des conseils d'administration et des conseils de surveillance des 
établissements et organismes mentionnés aux articles L. 1142-22, 
L. 1222-1, L. 1413-1, L. 1418-1, L. 1431-1 et L. 5311-1 du code de la santé 
publique, délibéré en Conseil des ministres après avis du Conseil d’État, 
sera présenté au Sénat par la ministre des affaires sociales et de la santé, qui 
sera chargée d’en exposer les motifs et d’en soutenir la discussion. 

Article unique 

L’ordonnance n° 2017-30 du 12 janvier 2017 relative à l'égal accès des 
femmes et des hommes au sein des conseils d’administration et des conseils 
de surveillance des établissements et organismes mentionnés aux 
articles L. 1142-22, L. 1222-1, L. 1413-1, L. 1418-1, L. 1431-1 et 
L. 5311-1 du code de la santé publique est ratifiée. 

Fait à Paris, le 30 mars 2017 

Signé : BERNARD CAZENEUVE 

Par le Premier ministre : 

La ministre des affaires sociales et de la santé 

Signé : MARISOL TOURAINE 
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